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LETTRE DU 20 DECEMBRE 1954 ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE
SECURITE PAR LE REPRESENTANT D'ISRAEL

J'ai l'honneur de me référer à la communica~ion que le représentant permanent

de la Syrie vous n adressée et qui, sur la demande de ce représentant, a été

communiquée ~ tous les membres du Conseil de sécurité dans le document 8/3330, le

14 décembre 1954..
, Cette lettre contient certains termes que, de l'avis de mon Gouvernement, un

Membre des Nations Unies ne saurait employer à l'égard d'un autre Membre, et qui

auraient. dQ emp@cher la publication dé ce texte dans un document officiel de

lrOr~Qnisationtransmis à tous les membres du Conseil de sécurité.

En supposant toutefois que ln lettre du représentant de la Syrie concerne

l'interception d'un nvion syrien dans ln circonscription de Lod (Isru~l) le

12 décembre, j'ai llhonneur de vous informer que ln plupart des passugerp et

des membres de lléquipage ont été libérés les 12 et 13 décembre, et que l'nvion

lui-m@me, ayant ù bord les passnbers et les membres de l'équipage restants, a

été autorisé à reprendre son vol sans conditions le 14 décembre 1954.
JI a~ 11 honneur de VOUEl dernond,&r de bien vouloir communiquer le texte de la

présente lettre ù tous les membres du Conseil de sécurité.

Veuillez agréer, etc.

Le représeritant permanent adjoint dllsra~l
auprès de l'Organipution des Nutions Unies

SiGné : M.R. Kidron
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